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Gouvernement du Québec

Décret 842-2022, 18 mai 2022
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 5 250 000 $ à l’Université du Québec à 
Trois-Rivières, au cours des exercices financiers 
2022-2023 à 2026-2027, afin de permettre au Réseau 
québécois sur l’énergie intelligente de financer et de 
coordonner l’acquisition d’équipements par des univer-
sités, collèges et centres collégiaux de transfert tech-
nologique québécois dans le cadre d’un projet d’infras-
tructure commune de recherche dans les domaines de 
l’hydrogène vert et des bioénergies

Attendu que l’Université du Québec à Trois-Rivières 
est l’établissement gestionnaire du Réseau québécois sur 
l’énergie intelligente dont la mission est de structurer et 
d’animer un réseau de chercheurs québécois en transition 
et en innovation énergétiques provenant d’universités, de 
collèges et de centres collégiaux de transfert technolo-
gique, auquel participent des partenaires institutionnels 
et industriels;

Attendu que l’Université du Québec à Trois-Rivières 
propose que le Réseau québécois sur l’énergie intelligente 
finance et coordonne l’acquisition d’équipements par des 
universités, collèges et centres collégiaux de transfert  
technologique québécois dans le cadre d’un projet  
d’infrastructure commune de recherche dans les domaines 
de l’hydrogène vert et des bioénergies;

Attendu que le gouvernement du Québec, dans le 
Plan pour une économie verte 2030 annoncé en novembre 
2020, a indiqué que le Québec entend se positionner 
comme un leader dans la production d’hydrogène vert et 
de bioénergies;

Attendu qu’en vertu des paragraphes 14.2° et 14.6° 
du premier alinéa de l’article 12 de la Loi sur le ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune (chapitre M-25.2) 
les fonctions et pouvoirs du ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles consistent notamment à soutenir, 
stimuler et promouvoir la transition, l’innovation et l’effi-
cacité énergétiques et à soutenir la recherche et le déve-
loppement dans le domaine énergétique;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de cette loi le ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles peut, pour l’exercice de ses fonctions, accorder 
des subventions;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de 

subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du 
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette pro-
messe est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Énergie et des Ressources naturelles à octroyer une  
subvention d’un montant maximal de 5 250 000 $ à  
l’Université du Québec à Trois-Rivières, soit un montant 
de 4 000 000 $ au cours de l’exercice financier 2022-
2023, un montant de 1 100 000 $ au cours de l’exercice 
financier 2023-2024, un montant de 50 000 $ au cours  
de l’exercice financier 2024-2025, un montant de 50 000 $ 
au cours de l’exercice financier 2025-2026 et un montant 
de 50 000 $ au cours de l’exercice financier 2026-2027, 
afin de permettre au Réseau québécois sur l’énergie intel-
ligente de financer et de coordonner l’acquisition d’équi-
pements par des universités, collèges et centres collégiaux 
de transfert technologique québécois dans le cadre d’un 
projet d’infrastructure commune de recherche dans les 
domaines de l’hydrogène vert et des bioénergies, le tout 
aux termes d’une convention à intervenir, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Que le ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles soit autorisé à octroyer une subvention d’un  
montant maximal de 5 250 000 $ à l’Université du Québec 
à Trois-Rivières, soit un montant de 4 000 000 $ au cours de 
l’exercice financier 2022-2023, un montant de 1 100 000 $ 
au cours de l’exercice financier 2023-2024, un montant de 
50 000 $ au cours de l’exercice financier 2024-2025, un 
montant de 50 000 $ au cours de l’exercice financier 2025-
2026 et un montant de 50 000 $ au cours de l’exercice 
financier 2026-2027, afin de permettre au Réseau québé-
cois sur l’énergie intelligente de financer et de coordonner 
l’acquisition d’équipements par des universités, collèges 
et centres collégiaux de transfert technologique québécois 
dans le cadre d’un projet d’infrastructure commune de 
recherche dans les domaines de l’hydrogène vert et des 
bioénergies, le tout aux termes d’une convention à inter-
venir, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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